
 

 

 

Honoraires à la charge du vendeur ou de l’acquéreur  selon le 

mandat de vente 

 

Entre 0.00 € et 170.000 € , la commission est de 5.000 € TTC 

 

Entre 170.000 € et 499.000 € , la commission est de 3% TTC 

 

A partir de 500.000 € , la commission est de 2% TTC 

 

Ou toutes autres conventions particulières négociées entre les parties. 

 

Estimation gratuite dans le cadre d’un mandat. 

 

Estimation entre 120 € TTC et 200 € TTC selon la mission,  

pour les dossiers administratifs 
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En dehors des honoraires normalement dû, l’agence n’accepte aucun fonds, effets ou valeurs. 

Ceux-ci devant être remis aux rédacteurs d’actes authentiques. 


